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Côte d’Ivoire - Notes explicatives

NOTES EXPLICATIVES

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) sert de point de 
convergence au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, dans le cadre de son mandat sur le 
commerce et le développement, pour ce qui concerne toutes les questions relatives à l’investissement 
étranger direct (IED). La CNUCED mène ses travaux dans le cadre de délibérations intergouvernementales, 
d’analyses et de recherches sur les politiques, d’activités d’assistance technique, de séminaires, d’ateliers 
et de conférences.

Les signes typographiques ci-après ont été utilisés dans les tableaux :

• Deux points (..) signifient que les données ne sont pas disponibles ou ne sont pas fournies séparément. 
Dans les cas où aucune donnée n’était disponible pour l’un des éléments composant une ligne de 
tableau, celle-ci a été omise ;

• Le tiret (–) signifie que l’élément en cause est égal à zéro ou que sa valeur est négligeable ;

• Tout blanc laissé dans un tableau indique que l’élément en cause n’est pas applicable ;

• La barre oblique (/) entre deux années, par exemple 2012/13, indique qu’il s’agit d’un exercice 
financier ;

• Le trait d’union (-) entre deux années, par exemple 2012–2013, indique qu’il s’agit de la période 
tout entière (y compris la première et la dernière année) ;

• Sauf indication contraire, le terme « dollar » ($) correspond au dollar des États-Unis d’Amérique ;

• Sauf indication contraire, les taux annuels de croissance ou de variation sont des taux annuels 
composés ;

• Les chiffres ayant été arrondis, leur somme et celle des pourcentages figurant dans les tableaux 
ne correspondent pas nécessairement aux totaux indiqués.
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Côte d’Ivoire - Préface

Les examens de la politique d’investissement (EPI) qu’effectue la CNUCED ont pour objectif d’aider les pays à 
améliorer leur politique d’investissement en vue de réaliser les objectifs de développement durable (ODD). Ils 
aident aussi à familiariser les gouvernements et le secteur privé international avec le climat de l’investissement de 
ces pays, et sont présentés à la Commission de l’investissement, des entreprises et du développement. L’analyse 
est basée sur le Cadre de politique d’investissement pour le développement durable (CPIDD) et ses principes et 
directives clés (CNUCED, 2015). Les recommandations formulées dans les EPI peuvent être mises en œuvre sur 
plusieurs années avec l’assistance technique des partenaires de développement, y compris la CNUCED. Le soutien 
aux pays bénéficiaires est assuré par une série d’activités pouvant s’étendre sur plusieurs années.

Conformément aux ODD, les EPI encouragent l’aide publique au développement et l’investissement dans les pays 
où les besoins sont les plus grands. Les recommandations sont conformes aux plans de développement nationaux 
et se concentrent sur des secteurs clés du développement. En aidant les pays de cette manière, le programme 
EPI contribue, notamment, à :

ODD 1 cible b : « Mettre en place aux niveaux national, régional et international des cadres 
d’action viables, qui se fondent sur des stratégies de développement favorables aux pauvres 
et soucieuses de la problématique hommes-femmes, afin d’accélérer l’investissement dans des 
mesures d’élimination de la pauvreté ».

ODD 8 cible 2 : « Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la diversification, 
la modernisation technologique et l’innovation, notamment en mettant l’accent sur les secteurs à 
forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre ».

ODD 10 cible b : « Stimuler l’aide publique au développement et les flux financiers, y compris les 
investissements étrangers directs, pour les États qui en ont le plus besoin, en particulier les pays 
les moins avancés, les pays d’Afrique, les petits États insulaires en développement et les pays en 
développement sans littoral, conformément à leurs plans et programmes nationaux ».

ODD 17 cible 3 : « Mobiliser des ressources financières supplémentaires de diverses provenances 
en faveur des pays en développement ».

L’EPI de la Côte d’Ivoire, réalisé à la demande du Gouvernement, est basé sur une analyse approfondie des 
politiques de développement du pays, du climat des affaires et des institutions ayant un rôle à jouer en matière 
d’investissement. Les recherches documentaires ont été complétées par des informations collectées lors d’une 
mission préliminaire en février 2019 et d’une mission exploratoire en juillet 2019. Les opinions du secteur privé, 
de la société civile et des partenaires au développement, incluant le système des Nations Unies en Côte d’Ivoire, 
ont aussi été recueillies. Un atelier national de validation a eu lieu le 25 novembre à Abidjan. Le processus de 
l’EPI a bénéficié de la coopération des entités impliquées dans les questions d’investissement et, en particulier, 
du Ministre auprès du Premier Ministre, en charge de la promotion de l’investissement privé et du CEPICI. Le 
Ministère des affaires étrangères et la Mission permanente auprès de l’Office des Nations Unies à Genève ont 
aussi contribué à ce projet. Les informations contenues dans ce rapport s’arrêtent au 30 novembre 2019.

Genève, décembre 2019

PRÉFACE
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